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Le réseau de l’Université du Québec a publié dans le numéro de décembre 2017 du magazine Québec Science un bulletin d’information 
sur le thème de la petite enfance mettant en valeur les recherches menées dans les établissements. La rédaction de ce dossier est 
réalisée par l’équipe du magazine en concertation avec des professeurs-chercheurs des établissements du réseau. 
 

RÉUNION DU 8 NOVEMBRE 2017 
(2017-10-AG) 

NOMINATION 

Presses de l’Université du Québec 

L’Assemblée des gouverneurs a recommandé à l’assemblée 
générale des membres des PUQ la nomination des personnes 
suivantes à titre de membres spéciaux pour un mandat de deux 
ans à compter du 11 novembre 2017 jusqu’au 10 novembre 
2019 : 

- Mme Isabelle Boucher, vice-présidente à l’administration 
de l’Université du Québec; 

- M. Pierre Bourque, doyen des études de l’ÉTS; 

- M. Antonello Callimaci, professeur titulaire à l’École des 
sciences de la gestion de l’UQAM; 

- M. Jean-Charles Dormeux, directeur du Service 
technopédagogique de la Télé-université; 

- M. Ghislain Samson, doyen de la gestion académique et 
des affaires professorales de l’UQTR; 

- M. Claude St-Cyr, directeur de projet à la Fondation Lucie et 
André Chagnon. 

Comité de retraite du régime de retraite de l’Université du 
Québec (RRUQ) 

L’Assemblée des gouverneurs a nommé les personnes 
suivantes au comité de retraite du RRUQ à titre de membres 
désignés par les employés des établissements concernés pour 
un mandat de trois ans : 

- M. Bernard Gaucher de l’UQTR, président de la Fédération 
du personnel professionnel des universités et de la 
recherche (FPPU), du 8 novembre 2017 au 7 novembre 
2020; 

- M. André Rossignol, technicien en téléphonie et en 
informatique de l’UQAC, du 10 décembre 2017 au 
9 décembre 2020; 

- M. Louis Dufresne, professeur au Département de génie 
mécanique de l’ÉTS, du 1er décembre 2017 au 30 novembre 
2020. 

 

 

 
  



 

Comité de retraite du régime de retraite des chargés de 
cours de l’Université du Québec (RRCCUQ) 

L’Assemblée des gouverneurs a nommé les personnes 
suivantes au comité de retraite du RRCCUQ à titre de 
membres désignés par leur corporation pour un mandat de 
trois ans : 

- M. Éric Hamelin, directeur du Service des ressources 
humaines de l’UQTR, du 10 décembre 2017 au 9 décembre 
2020; 

- Mme Élaine-Annie Bédard, directrice du Service des 
finances de l’ÉTS, du 8 novembre 2017 au 7 novembre 
2020. 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

Données préliminaires sur les inscriptions universitaires 
2017-2018 

Le 27 septembre 2017, l’Assemblée des gouverneurs prenait 
connaissance des données préliminaires sur les inscriptions de 
la rentrée universitaire 2017-2018 pour les établissements du 
réseau de l’Université du Québec. Depuis, le Bureau de 
coopération interuniversitaire (BCI) a rendu disponibles les 
données pour les établissements hors réseau, lesquelles font 
l’objet d’une présentation à l’Assemblée des gouverneurs. 

AFFAIRES CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT ET LA 
RECHERCHE 

Délivrance de diplômes 

L’Assemblée des gouverneurs a délivré 390 diplômes à des 
étudiants de l’UQTR (322) et de l’UQAR (68). Depuis la création 
de l’Université du Québec en 1968, l’Assemblée des 
gouverneurs et le conseil d’administration de l’UQAM, qui 
décerne les diplômes aux étudiants de cet établissement, ont 
délivré 681 096 diplômes. 
 
Extension à l’UQAR du programme de baccalauréat en 
kinésiologie offert à l’UQAC  

L’Assemblée des gouverneurs a autorisé la conclusion d’un 
protocole d’entente entre l’UQAC et l’UQAR pour l’offre en 
extension à l’UQAR du programme de baccalauréat en 
kinésiologie offert à l’UQAC. L’UQAR souhaite offrir ce 
programme en extension au trimestre de l’automne 2018. 

AFFAIRES CONCERNANT L’ADMINISTRATION 

Rapport annuel au 31 décembre 2016 du régime de retraite 
des chargés de cours de l’Université du Québec 
(RRCCUQ) 

Le rapport annuel du RRCCUQ a été présenté à l’Assemblée 
des gouverneurs. Les sujets suivants concernant 
l’administration du régime ont été abordés : les principaux 

dossiers traités en 2016, l’évolution de la participation, la 
situation financière, les placements, la performance du 
gestionnaire et les états financiers. 

Le rapport annuel est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.uquebec.ca/rrcc/ 

Formule de financement des universités 

L’Assemblée des gouverneurs a pris connaissance de l’état 
d’avancement des travaux visant la révision de la formule de 
financement des universités. 

Ces travaux menés par le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur (MEES) portent sur différentes 
composantes de la formule de financement, notamment la 
classification des activités académiques aux fins de 
financement, la grille de pondération, les ajustements pour les 
établissements de plus petite taille, la tarification des étudiants 
étrangers et les subventions spécifiques. 

Plan quinquennal des investissements universitaires 
2017-2022 (PQIU) 

Le PQIU est publié une fois l’an et établit les montants 
consentis à chaque université en investissement pour son parc 
immobilier. Ces montants sont calculés sur la base des 
espaces reconnus par le gouvernement et tiennent compte 
entre autres des effectifs et de l’âge des édifices. Le PQIU 
établit également les montants pour le développement des 
systèmes d’information et pour de nouvelles initiatives en 
technologie de l’information. 

Les faits saillants du PQIU 2017-2022, rendu public le 
5 octobre dernier, concernant les enveloppes de maintien et de 
bonification de l’offre de services, sont présentés à l’Assemblée 
des gouverneurs. 

Projet de plateforme partagée de services des 
bibliothèques 

L’Assemblée des gouverneurs est informée que dans le cadre 
de sa stratégie numérique en enseignement supérieur le 
gouvernement du Québec a accordé une subvention au projet 
de plateforme partagée de services des bibliothèques 
universitaires québécoises. Le Plan quinquennal des 
investissements universitaires 2017-2022 prévoit une somme 
de 10 400 000 $ sur trois ans pour sa réalisation. 

RÉUNION SPÉCIALE DU 8 NOVEMBRE 2017 
(2017-11-AG-S) 

Amendements au règlement général 6 Ressources 
humaines de l’Université du Québec 

L’Assemblée des gouverneurs a modifié l’annexe 6-B Régime 
de retraite de l’Université du Québec en y apportant des 
changements qui visent à assurer la pérennité du régime et à 

http://www.uquebec.ca/rrcc/


 

modifier certaines prestations. Ces changements découlent de 
l’entente intervenue le 16 mars 2017 à la Table réseau de 
négociation du régime de retraite et des régimes d’assurances 
collectives.  

Également, l’Assemblée des gouverneurs a modifié le 
règlement général 6 Ressources humaines afin d’y ajouter une 
nouvelle annexe, soit l’annexe 6-E Politique de financement du 
régime de retraite de l’Université du Québec. Cette politique 
vise à sécuriser le versement des prestations promises à long 
terme et à favoriser la stabilité des cotisations de financement 
à un niveau acceptable pour les employés et les employeurs. 

L’Assemblée des gouverneurs a aussi modifié l’annexe 6-C 
Régime de retraite des chargés de cours de l’Université du 
Québec en y apportant des modifications qui ont pour objectif 
de mettre en place un système de décaissement à même le 
régime de retraite des chargés de cours et à adapter le 
règlement à cette nouvelle réalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


